
AUTORISATION TEMPORAIRE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
PERMIS DE STATIONNEMENT 

ENSEMBLE DE LA VILLE 
18 OCTOBRE 2025 AU 07 NOVEMBRE 2025 

A2025-237 

Le Maire de la Commune du Pecq, 

Vu le Code de la route, notamment les articles L. 411- 1, L. 411-6, Rl 10-2, R411-2, R411-8, R411-
25 et R411-26, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2212- 1, L. 2212-2, 
L. 2122-24, L. 2213-1 et l. 2213-2, 

Vu I' arrêté et I' instruction interministériels sur la signalisation routière, modifiés par les textes 
subséquents, 

Considérant la demande de la société SAMU, sise 46, Rue Albert Sarraut - 78000 VERSAILLES, pour 
réaliser l'élagage des arbres sur différents sites de la commune du PECQ - 78230, entre le samedi 
18 octobre 2025 et le vendredi 07 novembre 2025, 

Considérant la nécessité d'assurer le bon déroulement de ces travaux et d'assurer la sécurité des 
usagers, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 
La société SAMU est autorisée à occuper le domaine public sur les différents sites de la Commune du 
Pecq entre le samedi 18 octobre 2025 et le vendredi 07 novembre 2025, afin de réaliser des travaux 
d'élagage. 

ARTICLE 2: 
La société SAMU doit mettre en œuvre et respecter les prescriptions suivantes : 

Le stationnement est interdit au droit des travaux sauf pour les véhicules de chantier. 

Ces modifications du stationnement sont matérialisées, par le demandeur, par des panneaux de 
signal isation rég lementaires. Tout véhicule stationné dons la zone d'intervention considéré comme 

étant en stationnement gênant est sanctionné par l 'enlèvement de celui-ci et la mise en fourrière. La 
société SAMU prendra ses dispositions pour la mise en place de manière anticipée des panneaux de 

signalisation nécessaires. 
Une déviation piétonne doit être mise en place. 
Lo circulation sera restreinte par demi-chaussée et régulée par un homme trafic. 

Des places de stationnement pourront être neutralisées dons le cadre de ces interventions. 
La période du lundi 03 novembre 2025 ou vendredi 07 novembre 2025 sera exclusivement 

consacrée aux axes non roulants. 

ARTICLE 3: 
La société SAMU, a la charge de la signal isation vertica le temporaire du chantier en amont et pendant 
l'intervention. Elle est responsable des conséquences pouvant résulter d'un défaut ou d 'une 

insuffisance de cette signa lisation. Celle-ci doit être conforme aux normes et dispositions actuellement 

en vigueur. 

ARTICLE 4 : 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant 
vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
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